
Sessions 2023

9 mars 9h-17h30

Deskeo Alma Marceau

25 rue Jean Goujon 

75008 Paris

Animation

Caroline DIULEIN

Chargée de mission

Durée

7 h sur 1 journée

Prix net

650,00 € / pers.

Cette formation est prise en 

charge pour les coopératives 

d’Hlm adhérentes à la 

Fédération (sous condition).

Contact

Amélie Piégay

07 63 47 37 68

formations@arecoop.fr

Présentation
Le risque est omniprésent à chaque étape de la vie d’une opération, et sa maîtrise est

un enjeu professionnel majeur pour tout maitre d’ouvrage. Les responsabilités de l’acte

de construire sont nombreuses et il convient que chaque acteur soit en mesure de les

appréhender finement pour sécuriser au mieux l’activité.

Objectifs pédagogiques
• Identifier les principaux risques encourus par le maître d’ouvrage, à chaque étape de

la vie d’une opération

• Se repérer parmi les différentes modalités d’assurance du chantier et de l’activité

Public
Directeur/trice • Monteur/euse d’opérations • Responsable de programme • Assistant

technique.

Programme

• Les risques et responsabilités du maître d’ouvrage : 

o Avant réception de l’ouvrage

o Après réception de l’ouvrage

o Au cours de l’exploitation 

• Cadre juridique des modalités d’assurance obligatoires des chantiers et de 

l’activité

• Panorama des assurances facultatives

Prérequis
Cette formation ne nécessite pas de prérequis particuliers mais il est conseillé d’avoir

suivi au préalable la formation « Les fondamentaux de l’assurance construction ».

Méthodologie
L’action de formation alternera entre exposés théoriques, illustrations pratiques sur la

base de cas concrets et échanges avec les participants.

Un quiz permettra aux apprenants d’éprouver leurs connaissances.

Les supports utilisés au cours de la session seront remis à chaque participant.

www.arecoop.fr
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